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JUSTICE CIVILE. 

COUR ROYALE DE GRENOBLE (2 e ehambre.) 

(Correspondance particulière.) 

PRÉSIDENCE DE M. DE NOAILLES, PRÉSIDENT. 

HONORAIRES D'AVOCAT. 

Les Tribunaux civils sont-ils compétens pour connaître d'une de-
mande en paiement d' Iwnoruires d'avocat, réglés et fixés à t'a-
vance ? 

Un avocat, chargé par un client de se déplacer et d'aller le défen-

dre devant une chambre des mises en accusation, peut-il régler 
et fixer d'avance une somme pour lui tenir lieu de ses déboursés, 
indemnités de voyage et honoraires ? 

Ces questions, qui intéressent éminemment l'ordre des avocats, 

se présentaient dans le procès suivant : 

En 1823, le sieur Ancillon était poursuivi par le ministère public, à 
raison d'un crime de faux et d'un délit d'escroquerie. 

11 pria M* N..., avocat au barreau de Montélimart, de se rendre à Gre-
noble pour le défendre devant la chambre des mises en accusation , 
et présenter un mémoire justificatif aux membres de cette chambre. 

Le mandat fut accepté. Une somme de 1,800 fr. fut fixée et réglée 
entre l'avocat et le client, pour tenir lieu au premier de ses débour-
sé et honoraires; 600 fr. furent payés comptant, et 1,200 fr. en un 
billet payable fin novembre 1825, causé valeur reçue comptant. Me 

jS... vint à Grenoble et y passa environ un mois. 
Ancillon fut renvoyé devant les assises de Valence. Après s'être 

tenu caché pendant quelque temps, il se présenta aux assises d'août 
1824 ; l'accusation fut abandonnée par le ministère public, et le pré-
venu fut acquitté. Auparavant, et le 13 mai 1824, l'action en escro-
querie avait été vidée en défaut contre Ancillon, qui était en fuite. Il 
fut nus hors d'instance, le ministère public ayant déclaré s'en rap-
porter. 

M« N..., n'ayant pu obtenir le paiement du billet de 1,200 f. que lui 
avait souscrit Ancillon, se vit forcé de l'assigner par exploit du 2 avril 
1836. 

Ancillon soutint que Me N... n'avait pas rempli son mandat; que no-
tamment il n'avait pas remis de mémoire à la chambre d'accusation. 

Me N... soutint au contraire qu'il avait communiqué individuelle-
ment et officieusement aux magistrats un mémoire, lequel avait été 
par lui retiré, dans l'intérêt môme du sieur Ancillon ; mais il ne le 
produisait pas. Le Tribunal renvoya, sans préjuger, devant le con-
seil de discipline, pour avoir son arrêt. Le conseil fut favorable à 
Me N... Enfin, le Tribunal rendit son jugement le 30 août 1837. 

11 considère que la non-remise du mémoire à la chambre réunie, 
dans la salle de ses délibérations, avait pu nuire à Ancillon; que, 
d'autre part, si la non-réussite d'une affaire ne peut pas être impu-
tée à l'avocat, elle est néanmoins pour les juges un motif qu'ils doi-
vent consulter pour l'appréciation des honoraires. En conséquence , 
le Tribunal réduisit à 1,200 fr. le montant de la promesse récla-
mée. 

Me N... a appelé de ce jugement. Ancillon a interjeté appel incident. 

La Cour de Grenoble a été appelée à statuer sur ce double appel. 
Le mémoire queMe ... soutenait avoir remis, dans le temps, aux 
magistrats de la chambre d'accusation, a été produit; son identité 
te st prouvée par des notes au dos écrites de la main de l'honorable 
président de la chambre d'accusation, qui est mort depuis huit à neuf 
ans. 

Voici l'arrêt de la Cour : 

« Attendu qu'il s'agit dans la cause de la demande en paiement 
d'un billet de 1,200 fr, souscrit valeur reçue comptant; 

» Attendu que M e N..., en avouant que ce billet avait eu pour cau-
se les indemnités et honoraires convenus entre lui et le sieur Ancil-
lon, son client, pour une affaire qui exigeait son déplacement, n'a 
point rendu le Tribunal de Montélimart incompétent pour prononcer 
sur sa demande ; 

■ Attendu que les Conseils de discipline ne sont appelés à statuer 
sur la taxe des avocats que lorsqu'elle n'a pas été réglée, et sur leur 
conduite, que lorsqu'ils ont été saisis par une plainte dans laquelle 
on impute à l'avocat d'avoir manqué à l'honneur ou à la délicatesse, 
ce qui n'existe pas dans la cause; 

* Attendu, au surplus, que le Tribunal civil chargé de juger le 
mérite des exceptions du sieur Ancillon, ayant cru devoir prendre 
l'avis du conseil de discipline, cet avis a été donné en faveur de 
Me

 N... ;
 r 

• Attendu que la contestation s'agite entre personnes majeures et 
libres de leurs droits, et que rien ne rendait obligatoire les conclu-
sions du ministère public ; 

» Attendu, au surplus, qu'il résulte de l'expédition du jugement 
«ont est appel, que le ministère public a été entendu ; 

» Attendu que si le Tribunal "de Montélimart a omis de statuer 
sur quelque chef de conclusions du sieur Ancillon, ou n'en n'a pas 
motivé le rejet, son appe! a saisi la Cour du droit de prononcer sur 
ce grief comme sur tous les autres par voie de réformation ; 

» Attendu qu'en supposant que le jugement dont est appel fût 
nul pour vice de forme, la cause étant en état de recevoir une dé-
cision définitive, ce serait le cas, aux termes de l'article 473 du 
Code de procédure civile, de statuer définitivement sur le fond; 

» Au tond, attendu que si, en règle générale, les sentimens de dé-
licatesse qui honorent la profession d'avocat ne permettent pas qu'il 
taxe et exige d avance ses honoraires, cette règle doit recevoir ex 
ception lorsqu il s agit d'une affaire pour laquelle le client demande 
a l avocat de se déplacer, d'abandonner son cabinet pour un temps 
Plus ou moins long, et d'aller le défendre devant un Tribunal 
autre que celui près duquel il exerce, parce que, dans ce cas, il s'a-
git autant d'indemnités et de déboursés que d'honoraires ; 

» Attendu que le sieur Ancillon n'a point contesté cette vérité de-
vant la Cour, mais s'est borné à soutenir que M" N... n'a point rem-
pli le mandat qu'il lui avait donné de venir à Grenoble pour le dé-
pendre devant la chambre d'accusation; qu'il a même trahi ce man-
dat, et qu'il lui doit non-seulement le remboursement et la restitu-
«on de ce qu'il en a reçu, mais encore des dommages-intérêts ; 

» Attendu, à cet égard, qu'il est constant et avoué par le sieur A n-
, <-mon que M" N..., en suite du mandat qu'il avait reçu, s'est rendu 
, « wenoble, où il est resté pendant près d'un mois, et que, dans ce 

«ait, se trouve une présomption d'autant plus grave que cet avocat 

» y est occupe de l'affaire qui l'y avait appelé, et n'a pas oublié la 

défense qui lui était confiée; que le caractère et la réputation de 
Me N... le défendent à cet égard ; 

- Attendu, au surplus, qu'il est prouvé par les lettres produites 
par le sieur Ancillon et par un mémoire annoté par l'honorable ma-
gistrat qui présidait en 1823 la chambre des mises en accusation, 
que M

e
 N... a présenté les moyens de justification de son client, et 

fait toutes les démarches que lui imposait le mandat qu'il avait ac-
cepté ; 

» Attendu que si, avant l'arrêt qui mit le sieur Ancillon en accu-
sation, Me N... crut devoir retirer le mémoire qu'il avait produit, 
il le fit parce qu'il pensa que la position et l'intérêt de son client 
l'exigeaient, et qu'on ne saurait lui imputer à faute si la réputation 
du sieur Ancillon avait rendu sa tâche difficile à remplir, et l'avait 
forcé à de fâcheuses concessions ; 

» Attendu que lors même que M» N... se serait trompé dans ce 
qu'il a fait ou écrit pour le sieur Ancillon et pour l'accomplissement 
de son mandat, celui-ci ne saurait être admis à s'en plaindre, par-
ce que tout prouve, et notamment la correspondance, que l'avocat 
n'a rien fait contre la volonté de son client, et qu'il a fait ce qu'il a 
cm de plus utile pour lui dans les circonstances où il se trouvait ; 

«Attendu que si devant la Cour d'assises et devant le Tribunal cor
: 

rectionnel, le sieur Ancillon est parvenu à se disculper des faits qui 
lui étaient imputés, il ne serait pas plus juste d'en conclure qu'il 
n'a pas été défendu devant la chambre d'accusation, qu'il ne serait 
permis de dire que les magistrats qui ont mis le sieur Ancillon en 
prévention et en accusation ont fait preuve de faiblesse et cédé à 
des exigences de l'esprit de parti ; 

» Attenduque, d'une part, M e N... ayant prouvé qu'il avait rempli, 
autant qu'il était en lui, le mandat qu'il avait reçu du sieur Ancillon, 
et d'autre part, le conseil de discipline ayant été d'avis qu'il n'y avait 
rien d'exagéré dans les indemnités et honoraires réglés, c'est sans 
raison EN DROIT comme en fait que le Tribunal de Montélimart a 
fait une réduction sur le billet de 1,200 fr. dont le paiement est de-
mandé, etc. ; 

» Par ces motifs : 

» La Cour, ouï M. Imbert Desgranges, substitut de M. le procu-
reur-général, en ses conclusions motivées, statuant sur les appels 
émis envers les jugemens rendus par le Tribunal civil de l'arrondis-
sement de Montélimart, les 27 avril 1836 et 30 août 1837, et au be-
soin annulant et évoquant, met les appellations et ce dont est appel 
au néant, et par nouveau jugement, sans s'arrêter à aucune des de-
mandes, fins et conclusions, tant principales que subsidiaires d'Oli-
vier Ancillon, dont il est débouté, le condamne à payer à Me N..., 
avec intérêts du jour de la demande, la somme de 1,200 fr. portée 
au billet dont il s'agit ; le condamne en outre aux dépens tant de 
première instance que d'appel et à l'amende de son appel incident ; 
ordonne que l'amende consignée sur l'appel de Me N..., sera resti-
tuée , etc. » 

MM. les docteurs Auvity, Varéliaud et Vignardone sont intro-

duits. , . , 
M. le président : Veuillez nous faire connaître le résultat de la 

visite que vous avez faite ce matin à Giraud. 
M. Varéliaud donne lecture du rapport suivant : 

« Les médecins soussignés, réunis à neuf heures pour donner 
leurs soins au sieur Vincent Giraud, sont heureux d'avoir à faire 
connaître à la Cour que l'état de cet accusé s'est notablement amé-
lioré depuis hier, qu'il prendra quelques alimens aujourd'hui, et 
qu'il pourra vraisemblement assister demain aux débats. 

» De la Conciergerie, le 11 mai 1838. 
« Signé : AUVITY, VARÉLIAUD et VIGNARDONE. • 

M. te président : Croyez-vous positivement qu'il pourra assister 
à l'audience de demain ? 

M. Varéliaud : Oui , Monsieur , nous le pensons ; nous ne pré-
voyons aucun accident qui puisse l'en empêcher. 

M. le président: Ne se peut-il pas que la chaleur qu'il fait à l'au-
dience ne compromette demain l'amélioration que vous avez signa-
lée aujourd'hui ? 

M. Varéliaud : Nous n'avons vu chez l'accusé aucun indice qui le 
prédispose à une rechute. 

M. le président, à M. Auvity : Vous qui avez particulièrement 
donné vos soins à Giraud, veuillez nous donner votre avis. 

M. Auvity : L'état de l'accusé est très satisfaisant; je pense qu'il 
eût élé en état de paraître aujourd'hui; et, sans votre observation, 
nous n'eussions pas demandé la remise à demain. 

M. le président : Je faisais cette observation parce que, si un jour 
ne suffisait pas pour son rétablissement, nous en pourrions donner 
deux ; cela vaudrait mieux que de recommencer trop tût, pour se 
trouver quelque temps après tout-à-fait arrêté. 

M. Varéliaud : Nous répétons que l'état de l'accusé Giraud ne 
laisse aucune crainte, et M. le président a coopéré à son rétablisse-
ment, en lui permettant de recevoir des soins de ses amis. 

M. le président : Nous invitons MM. les docteurs à faire une 
nouvelle visite à l'accusé Giraud , demain matin avant l'audience, 
afin que nous ayons la certitude qu'il peut, sans danger pour sa santé, 
prendre part aux débats. ( Se tournant vers le banc de la défense : ) 
Les défenseurs ont- ils quelques observations à faire ? 

M
e
 Teste : Dans l'intérêt de la défense, nous déclarons, puisqu'il 

ne s'agit que d'un délai de vingt-quatre heures , ne pas nous y 
opposer, et nous en rapporter à la sagesse de la Cour. 

M. le président : L'audience est levée et renvoyée à demain dix 
heures. 

JUSTICE CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

(Présidence de M. Choppin d'Arnouville.) 

Bulletin du 11 mai 1838. 

La Cour a rejeté les pourvois : 

1° De Jean-Baptiste-Martin Franciel, contre un arrêt de la Cour 
d'assises du Tarn, du 15 mars dernier, qui le condamne à deux ans 
de prison pour crime d'abus de confiance au préjudice de son maî-
tre, le jury ayant déclaré l'existence de circonstances atténuantes ; 

2° Du commissaire de police, remplissant les fonctions du mi-
nistère public près le Tribunal de simple police de la ville de Nan-
tes, contre un jugement rendu par ce Tribunal en faveur des nom-
més Terrien et Mazier-Verrier, voituriers, poursuivis pour contra-
vention à un règlement de police et à l'article 471, n° 15, du Code 
pénal, pour ne s'être pas tenu à côté de leurs chevaux dans la di-
rection de leurs voitures ; 

3° Du commissaire de police de Bayonne, remplissant les fonc-
tions du ministère public près le Tribunal de simple police de cette 
ville, contre un jugement rendu par ce Tribunal en faveur des sieurs 
Cereyre, Lacouture, Faust et Baugarello, poursuivis pour contra-
vention à un règlement de police qui assujettit les malles-postes 
comme les autres voitures publiques, à l 'obligation de ne traverser 
qu'au pas les rues de ladite ville : 

Cette affaire présentait à juger la question de savoir si les malles-
postes sont, quant à la rapidité de leur marche, soumises aux ré-
glemens de l'autorité municipale des communes qu'elles traversent; 
question qui déjà, sur la plaidoirie de M0 Piet, avocat de l'adminis-
tration des postes, avait été jugée pour la négative par arrêt rendu 
au rapport de M. Rucès, le 8 avril 1836, et qui a été décidée dans le 
même sens par l'arrêt de ce jour, rendu au rapport de M. le baron 
de Crouseilhes, sur les conclusions conformes de M. Hébert, avocat-
général, et la plaidoirie du même avocat ; 

4° Du procureur du Roi de Saintes contre un jugement rendu par 
le Tribunal correctionnel de cette ville, en faveur des sieurs Clé-
mot, Renou, Minquet et Chasle, poursuivis pour délit de chasse sur 
la propriété d'autrui et sans la permission du propriétaire ; 

5° De Jean-Louis Béranger fils, condamné par la Cour d'assises du 
Var à cinq ans de travaux forcés, comme coupable du crime de su-
bornation de témoins ; 

6° Des sieurs Murys et Regallin, maîtres de poste à Grenoble, con-
tre un arrêt de cette Cour, rendu en faveur du sieur Vial, eutrepre 
neur de voitures publiques, poursuivi pour contravention à l'article 
1« du décret du 6 juillet 1806. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

( Présidence de M. Delahaye. ) 

Audience du 11 mai. 

AFFAIRE UUBER . (Voir la Gazette des Tribunaux des 8, 9, 10, 
et 11 mai.) 

L'audience est ouverte à dix heures et demie . 

M. le président: Faites approcher MM. les médecins qui doi-
vent nous faire ce matin un rapport sur l'état de Vincent Gi-
raud. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DU MONTPELLIER. 

(Correspondance particulière.) 

Présidence de M. Duffours. — Audiences des 25, 28 avril et 5 mai. 

LA CI-DEVANT COMTESSE DE BASSIGNAC AUJOURD'HUI COMTESSE DE 

LAROCHEFOUCAULD. — ESCROQUERIE. 

La Gazette des Tribunaux, dans son numéro du 29 janvier 
dernier, a rapporté les débats curieux d'un procès en escroquerie 
porté devant le Tribunal correctionnel de Béziers, et dans lequel 
figurait une jeune demoiselle appartenant à une famille honorable, 
qui, sous des titres empruntés et à l'aide d'une habileté peu com-
mune, était parvenue à capter les bonnes grâces du sous-préfet de 
l'endroit et la confiance de plusieurs institutrices et autres person-
nes respectables. Quelque nombreux que fussent les détails de l'in-
trigue reprochée à la prévenue, ce n'était là pourtant qu'un court 
épisode de la vie romanesque de notre jeune aventurière : il lui en 
restait encore un autre à régler avec la justice, et c'est pour des faits 
antérieurs à ceux qui avaient amené la comtesse de Bassignac 

devant le Tribunal de Béziers et motivé sa condamnation à deux 
mois d'emprisonnement, que la comtesse Ernest de Larochefou-

cauld comparaissait aujourd'hui devant le Tribunal de Montpellier. 
Voici la nouvelle série d'inculpations qui donnait lieu à ces pour-
suites. 

La demoiselle Agathe D... appartient à une famille des plus ho-
norables. Son père, qu'elle a perdu il y a environ dix ans, exerçait 
les fonctions de procureur du Roi dans une ville du département du 
Cantal. Après le partage d'un modique patrimoine, elle se vit dans 
la nécessité, pour se créer des ressources, de mettre à profit l'in-
struction qu'elle avait reçue au couvent du Sacré-Chœur, à Paris, et 
d'exercer les fonctions d'institutrice. C'est en cette qualité qu'elle 
vint, il y a près de six ans, dans le midi de la France, et fut admise 
dans plusieurs maisons respectables pour diriger l'éducation de 
jeunes demoiselles. Depuis quelques années, la demoiselle Agathe 
D... venait passer à Montpellier le temps des vacances, logeait habi-
tuellement dans une rue des plus fréquentées de la ville, et dans 
une maison garnie. 

En juillet dernier, elle arriva à Montpellier, en société d'un jeune 
homme qu'elle présentait comme son mari, et qui disait s'appeler Er-
nest de Larochefoucauld, capitaine de vaisseau au service de Fran-
ce. Ils furent s'installer l'un et l'autre dans le logement ordinaire 
qu'occupait la demoiselle Agathe, chez la dame Nègre. Celle-ci 
s'empressa de féliciter la demoiselle Agathe sur le brillant mariage 
qu'elle venait de faire. Agathe, après avoir reçu ces félicitations 
d'un air satisfait, feignit un mouvement de tristesse; et, questionnée 
par la dame Nègre a cet égard, elle lui avoua, à titre de confidence, 
qu'Ernest, emporté par son zèle pour le triomphe de la bonne cause, 
avait profité d'un congé qui lui avait été accordé par le ministre de 
la marine française, pour passer au service ne don Carlos. Aujour-
d'hui, et grâce à son concours, don Carlos triomphe, et Ernest est 
rentré en France pour rejoindre à Toulon le vaisseau dont il est 
capitaine. Mais il a besoin de se tenir caché encore quelque temps, 
jusqu'à ce que ses parens aient fait, auprès du gouvernement, les 
démarches nécessaires pour lui faire pardonner son excursion en 
Espagne. « Nous avons donc besoin, ma bonne M"

w
 Nègre; de vos 

bons offices et de votre amitié pour nous aider momentanément 



Mou mari ne tardera pas à reconnaître généreusement les services 
que vous nous aurez rendus. » 

L'honneur de servir la bonne cause et de loger de si grands per-
sonnages fit promettre à la dame Nègre d'employer tous ses soins 
et tortes ses resso n ces au service des dejx nobles locataires. La 
nourri! u,e lui fut offerte dans la maison, et fut, comme on le pen-
se bien, acceptée sans difficulté. Bientôt le comte de Larochefou-
cauU craignant, disait-il, dans un quartier si fréquenté de devenir 
l'objet des tracasser es de la po'ice en sa qualité de haute notabilité 
pVéique, se fit préparer un appartenant avec jardin, dans une rue 
déserte, chez un hum ne connu par ses principes monarchiques, et 
qui, comme la dame Nègre, saisit avec empressement l'occasion de 
se rendre utile aux partisans de la légitimité. 

Etabli dans ce no j. eau logement, et n'ayant plus la table du pro-
priétaire à leur service, le noble couple dut songer aux m ryens de 
se procurer un autre fourniseur. On avisa pour cela un des plus in-
génieux expédiens qu'on puisse imaginer. Le prétendu comte Er-
nest de Larochefoucauld, pensant avec raison qu'un des meilleurs 
m iyens po ir obtenir crédit auprès d'un restaurateur consistait à se 
faire passer pour officier, et qu'un des attributs distinetifs de l'of-
ficier était d avoir un soldat à son- service, s'adnessa hardiment au 
premier conscrit d mt il fit rencontre dans la rue, et lui demanda : 
« S'il n'était pas dans la compagnie de M. le capitaine tel (inconnu). 
— iNon, répondit le novice soldat, je suis dans la compagnie de 
M — Eh bien ! c'est la même chose, reprit notre industriel, je 
suis aussi lié avec l'un qu'avec ladre; je suis capitaine dans le môme 
régiment. Veux-tu te charger de m' pporter tous les jours mon or-
dinaire de chez le traiieur? j'ai renvoyé mon soldat dont j étais mé-
nonlent, et je cherche à le remplacer : acceptes-tu ? .le me charge 
d'en parler à (on capitaine. On devine la réponse du pauvre con-
scrit. Son acceptation ne se fait pas attendre, et à l'instant même" M. 
Ernest se présente avec lui chez lë nommé Paillât, aubergiste, en 
lui disant : «M. le maître d'hôtel, vous me préparerez chaque jour un 
repas pour dt ux personnes : ma fermie et moi ; mon soldat que voi-
là viendra le prendre. » Le prix convenu, notre officier se retire et 
son soldat vint depuis lors chercher chez le sieur Pallat la nourri-
ture préparée. Le paiement devait s'en faire à la fin du mois. 

Bientôt M. Gallot présenta ses hôtes il astres à un M. Mazuc, ri-
che propriétaire qu'il savait dévoué comme lai à la cause de la légi-
timité. Ce.ui-ci, ne se sentant pas d'aise, s'empressa de mettre à la 
disposition de ses nouvelles connaissances, sa table, son équipage, 
sa bourse. Le nob e couple était trop bien appris pour ne pas profiter 
de ces offres. Une somme de 100 écus, qu'on doit remoourser au 
premier jour, sont presque aussitôt empruntés. La voiture et les 
chevaux sont mis en réquisition, et l'on va f ire, de compagnie avec 
M. Mazuc et quelques auires de ses amis, bien pensans comme lui, 
des promenades à la campagne, à Cette et dans les environs. 

Ce n est pas tout, et M. et M'ne de Larochefoucauld comprennent 
fort bien quon peut tirer un meilleur parti encore de l'équipage si 
galamment prêté. Les deux époux vont en voiture faire p'usieurs 
courses en ville, et font arrêter leurs chevaux devant la porte des 
divers fournisseurs auxquels ils s'adressent, afin de mieux raffermir 
eneore la confiance qu'ils ont intérêt à leur inspirer. 

C'est ainsi qu'on se présente un jour chez le sieur Martin, mar-
chand de toiles, pour faire une commande en linge, de la valeur 
d'environ 700 fr. En entrant dans le magasin, Mme de Larochefou-
cauld s'écrie ; « Oh ! mon Dieu, Ernest, vo s donc ce Monsieur (en 
montrant l'un des marchands;, comme il ressemble à ce Monsieur 
avec lequel nous avons dîné a Paris, criez ton oncle pair de France ! » 
Et le marchand de se confondre ensalatations, et de se trouver flaité 
d'une aussi heureuse ressemb'ance. La réflexion vint à temps cepen-
dant à celui-ci, et, ordre ayant été donné au porteur de la mar-
chandise de ne pas la laisser chez M. le cumte si on ne lui en comp-
rit le prix à Tintant même, la marchandise rentra au ma-
gasin. 

Ui» autre jour, se trouant dans le même équipage, on fait ren-
contre de l'aubergiste Pallat, et M. le c unte fait arrêter les chevaux, 
descend de voiture, et, s'adressant au fournisseur ébahi : « Vous ne 
me reconnaissez pas, M. Pallat ? je suis le capitaine à qui vous en-
voyez l'ordinaire; M rae la com'e>se (en désignant Âgalhe restée dans 
la voilure) est fort contente de votre service; continuez de même, 
St nous vous conserverons notre confinée. «Cela dit, M. le comte 
reprend sa place auprès de Madame, et la brillante calèche s'eloi-

tije, laissant le pauvre Pallat tout confus des aimables attentions 
t «(jn riche client, et se reprochant en secret d'avoir pu songer à 

lui présenter son mémoire. 

Même manœuvre est employée auprès de la dame Charles, mo-
diste, à laquelle on achète un chapeau, des gants et autres objets de 
toilette. M™e la comiesse a soin de glisser dans la conservition un 
mot sur 1'é'ëgance et le bon goût de ses belles-sœurs de Paris q ii 
lui ont envoyé dernièrement un fort jo'i chapeau, sorti des maga-
sins de la rue Vivieune, et à propos M. le comte de s'écrier : « Oh ! 
mes sœurs, ce sont bien les plus élégantes petites-maîtresses delà 
capitale!...» Le mémoire de la modiste se porta a 90 fr. 

Une autre fois c'est au sieur Marinesque, tailleur, qu'on s'adresse. 
M. Ernest fait choix d'un costume complet d'officier de marine, et 
pend nt qu 'il donne ses instructions sur la forme du vêtement, 
Agathe s'entretient avec la femme du tailleur, lui fait l'énumération 
des titres et qua Hés de son cher mari. « 11 est un peu capricieux, il 
fist vrai, difficile pour sa mise, mais il paie largement, et vous n'a-
vez qu'a gagner à lui passer touies ses fantaisi. s. » 

D -UX chapeliers sont aussi mis à contribution; l'un, le sieur Arnoy 
pour une casquette avec galon doré, l'autre, le sieur Duumat ., pour 
un chapeau d'ordonnance, un carton à ch ipeau, et même pour des 
épaulettes, si, comme l'a dit le naïf chapelier, il eût eu l'a/iicle en ce 
moment. 

. Cependant M. et M me de Larochefoucauld ne tardèrent pas à com-
prendre qu'il était utile, pour conserver auprès de ces fournisseurs 
îrn crédit dont ils usaient si largement, de l'entretenir par quelques 
légers à -comptes, et ils résolurent de recourir à l'appui des sommi-
tés légitmiisies de l'endroit. 

Une première visile fut faite à M. G..., avocat, qu'on leur indiqua 
comme le dépositaire des fonds dû parti car iste, et l'un des plus 
chauds partisans de cette opinion. M. G... accueil it avec beaucoup 
d'égards le haut personnage, s'empre sa de lui présenter une carie 
d 'Espagne et se fit expliquer par lui le mouvement et les évolutions 
si com

(
>.iquées de l'armée de don Carlos; mais, arrivé à la que stion 

d 'argent, l'honora aie avocat se retrancha modestement sur le man-
que de fonds, n'osant pas, a t-il dit, offrir à un homme de cette dis-
tinction les modiques secours qu'il eût accordé à un plus humble 
solliciteur. 

Le même motif fit échouer aussi un appel fait à la générosité de 
M. le marquis de Gras Préville, doyen d âge de la Chambre des dé-
putés, momentanément dans notre ville. 

Tant de démarches, tant de manœuvres avaient fini parévei'Ier 
l'attention de la police. Les soupçon* commençaient à se l'o mer 
dans l'esprit des nombr uses victimes, et l'orage était près d'éclater 
quand le comte de Larochefoucauld sentit la nécessité de s'y sous 

traire oar la fuite. Il disparut un beau malin, laissant la pauvre 
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Agathe en butte à la colère des créanciers et de tous ceux qu'ils 
avaient si cruellement mystifiés. 

Dans cette triste position, M" e Agathe ne trouva de meilleur 
parti à suivre que celui d'imiier l'exemple de son cher Ernest. Elle 
disparut aussi; et, voulantessayer cette fois de mettre à profit toute 
seule les leçons d'adresse et de rouerie qu'elle venait de recevoir à 
si bonne éco'e, elle parvint, sous les noms de comtesse de Bassignac, 
de Sa nt-Aignan, et en se donnant une fortune et un rang confor-
mes à ses litres, à tromper la crédulité d'un autre ordre de person-
nes. Ses exploits cependant ne furent pas de longue durée, et la no-
ble dame eut bien ôl à en rendre compte devant le Tribunal correc-
tionnel de Béziers, oû l'attendait une condamnation à deux mois d'em-
prisonnement. 

La justice ne lâche pas facilement sa proie, et, du banc de la police 
correctionnelle de Béziers, M" e Agathe D... s'est vue forcée de pas-
ser sur celui du Tribunal de Montpellier, devant lequel viennent se 
dérouler les nombreux faits d'escroquerie reprochés à l'ex-comtesse 
Larochefouchauld et à son prétendu mari. Quant à celui-ci, plus heu-
reux que sa compagne, toutes les recherches ont été vaines pour le 
retrouver, et si I on est fixé d'avance sur son genre d'industrie, on 
ignore encore et son vrai nom et ses autres antécédens. 

On procède à l'interrogatoire de la prévenue. Elle se dit âgée de 
vingt-six ans; sa figure n'offre rien de remarquable. On est frappé 
seulement de l'élégante facilité avec laquelle elle s'exprime. 

« Vers le milieu de juillet dernier, étant dans l'inlenlion de me 
rendre de Carcassonne à Monlpellier, où depuis 1831 j'avais coutu-
me de venir passer mes vacances, je pris le bateau de poste; et le 
hasard fit que je me trouvai seule de femme à bord. Au nombre des 
passagers se trouvaient p'usieurs jeunes gens; parmi eux j'en dis-
tinguai un qu'à son costume et à ses manières élégantes, je jugeai 
un homme comme il faut. Nous liâmes conversation ensemble, et il 
eut pour moi durant tout le voyage une foule d'attentions et de pré-
venances. J'appris bientôt qu'il partageait mes opinions politiques, 
et le tableau qu'il me fit des trib dations et du mérite de la duchesse 
de Berry achevèrent de me disposer en sa faveur. De son côté, il 
parut s'éprendre d'une vive inclination pour moi; il me le déclara, en 
me témoignant l'intention de me prendre pour femme; il me dit se 
nommer Ernest de Larochefoucauld, être de la grande famille de ce 
nom, et capitaine de vaisseau au service de France : mais, dans ce 
moment, il se trouvait dans une position éq uvoqne, pour être allé, 
profitant d'un congé de semestre, commander l'artillerie de don 
Carlos, auquel il avait, rendu les plus èminens services. H ajouta qu'il 
se rendait à Toulon, où l'appelai nt les devoirs de son emploi. J'eus 
occasion de voir un passeport dont il était nanti, et de r< marquer 
qu'il y était désigné sous les noms de Louis-Ernest Lefebure, et 
que ce passeport lui avait été délivré à Tolosa, en Espagne. Je lui 
demandai l'explication de celte différence de noms; il me répondit 
avec un ton de supériorité que les femmes ne comprenaient rien à la 
politique ; que, venant d'Espagne, il n'avait pu, sans comp omettre 
sa position en France, révéler ses vrais noms, que c'est pour cela 
qu'il en avait pris de supposés; mais qu'arrivé à Toulon, il pourrait 
reprendre les vérilables : et il me pressa de faces magner dans 
ce. te ville, me promettant toujours de m'ép user. Je l'engageai à 
s'arrêter à Monlpellier, où j'avais des connaissances, et il y con-
sentit. » 

Ici la prévenue raconte les détails de son séjour à Montpellier, et 
confirme tous les faits que nous avons rapportés p'us huit: elle nie 
seulement avoir été la complice de ce -prétendu de Larochefoucauld, 
mais soutient avoir été trompée par lui ettnêtre la première victime. 

M. le président représente à la prévenue un billet écrit par el e 
au tai leur Marinesque pour le presser de remplir les ordres du ca-
pitaine de Foucauld, et, après lui avoir fait remarquer le concours 
qu'elle prêtait en cette circonstance aux manœuvres de ce dernier, 
il lui demande la cause de cette différence de noms. « C'est sous la 
dictée d'Ernest, répond Agathe, que j'ai écrit ce billet. Quant au 
nom de Foucault, qu'il me fit employer, je lui demandai moi-même 
la raison de ce changement, et il me dit que sa mère s'appelait La-
roche, que son père s'appelait Foucauld, ce qui faisait Laroche-
foucauld; ma's qu'il prenait quelquefois le nom de son père seule-
ment, et se faisait appeler simplement Foucauld.» Cette ingénieuse 
explication excite un mouvement d'hilarité dans l'auditoire. 

Les dépositions des témoins ont confirmé les détails que nous 
avons rapportés plus haut. 

M. Benard, procureur du Roi, a soutenu la prévention en esquis-
sant à grand trait toutes les démarches, toules les manœuvres de la 
demoiselle Agathe. Il fait ressortir à chaque pas et l'immoralité de 
sa conduite et la culpabililé des faits particuliers qu'on lui impute. 

La défense a été présentée par Me Bascou, avocat, avec cette faci-
lité d elocution qui le distingue. 

Le Tribunal, a près une assez longue délibération, a condamné, par 
défaut, le nommé Lefebure, se disant Ernest de Larochefoucauld, à 
cinq ans d emprisonnement, ' et contradictoirement la demoiselle 
Ag.the D... à dix mois de la même peine. 

On dit que les procureurs du Roi de Carcassonne et de Toulouse 
réclament la demoiselle Agathe pour la poursuivre à raison d'autres 
faits d'escroquerie commis dans ces deux villes. 

la rue. Aux cris de Gramain, la femme Henri accourut, Marchil 
précipila sur elle, et lui enfonça son arme encore sanglante dansf 
côté gauche, un peu au-dessous du cœur. Un voisin entré à cet in 
tant vit Marchai, l 'œil hagard, brandir son arme, assis entres 
deux vietimes immobiles a ses côtés; il sortit saisi u'effroi. Gram ^ 
n'eut que la force de franchir le seuil de la porte, et tomba mort -T 
femme Henri, sortie en même temps que lui, fut emportée mùi 
rante. 

Cependant la foule accourue sur les lieux restait glacée d'énnn 
vante, personne n'osait tenter de se saisir du coupable. Dix mioutjL 
s'écoulèrent avant que M. Lenfant, maire de la ville, pût arriver sif 
le théâtre du crime. On voulait le dissuader d'entrer dans la charn 
bre où se tenait I assassin, mais ce magistrat n'hésila pas à rernnlip 
son devoir, quelque périlleux qu'il fût, et il entra seul et sans aruV 
L'assassin n'existait plus: il s'était caupé la gorge, et son cadavre 
déjà raidi, gisait, baigné dans son sang, la face contre terre : ml 
de lui étaient deux tranchrts ensanglantés. 

M. Nancey, procureur du Roi de Nogent-sur-Seine, et M. le ju»» 
d'instruction se sont aussitôt transportés sur les lieux. 1 

L'examen du corps de Gramain, lait par M. Faucher, docteur, 
médecin, à Romil y-sur-Seine, a constaté qu'il avait reçu treize bles-
sures, presque toutes mortelles, au côté gauche de la poitrine, dans 
la région du cœur. La femme Henri n'avait qu'une seule bles;,u

ro mais très grave, et son état laissait peu d'espoir. 

En ôfant les vètemens qui couvraient l 'assassin, on a remarqué 
qu'il avait deux blouses et deux chemises l'une sur l'aulre; cette cir-
constance n'a plus laissé aucun doute sur la préméditai ion du crime 
et l'intention où était Marchai de prendre la fuite après l'avoir com-
mis, si la présence des voisins accourus aux cris de ses \ ictimes ne 
l'avait poussé au suicide. 

L'information a été promptrment menée à fin. M. le juge d'ins-
truction s'est liâté de rtcueiliir la déclaration de la femme Henri 
dont la mort paraissait imminente. 

Après s'être a -sorë que Marchai n'avait pu avoir aucun complice 
les magistrats se disposaient à se retirer, lorsque le bruit circula dans 
la ville que le clergé refusait la sépulture chrétienne , non seulement 
à Marchai, mais à Gramain dont le fort avait vivement touché toute 
la population. 11 n'en fallut pas davantage pour amasser en quelques 
minutes une foule considérable devant la maison de Gramain, où 
étaient encore les deux cadavres. L'ordre pouvait èlre gravement 
troublé, malgré la pi ésence de la garde nationale assemblée par les 
soins du maiie; dans celte circonstance, et pour éviter une fâcheuse 
collirion, M. le procureur du Roi Nancey, d'arcord avec le maire et 
le commandant de la garde nationale, crut devoir faire un a| pej 
aux senlimens de tolérance et à l'tsprit d'ordre et de paix dont le 
clergé de Romiliy av. it donné déjà plus d'une preuve. Cet appel fut 
compris du respectable ecclésiastique auquel il s'adressait, ei, quel-
ques instans après, le corps de Gamain et celui de Maréchal furent 
portés à l 'église, où les suivit une foule silencieuse, piofondément 
émue de ce rapprochement suprême entre l'assassin et sa victime. 

CHRONIQUE. 

DEPARTEMENS. 

— MARSEILIE. — Décid ment les voleurs mettent de l'affecta 
tion à mystifier la justice et la gendarmerie. Il y a un mois et demi 
que nous avons ann. ncé l'arrestation de deux diligences au bois des 
Taillades; il y a quinze jours que noùs avons rendu compte d'une 
nouvelle arrestation a main année et au même endroit, de trois au-
tres diligences; nous apprenons aujourdhui que la diligence de 
Lauzier, partie de Marseille vendredi a cinq heures du soir, et celle 
de Michel, partie d'Aix, toutes deux en destination pour Avignon, 
ont été dévaluées près d'Orgou, dans la nuit de vendredi à samedi, 
a une heure du matin. Les bandits étaient au nombre de trois, com-
me par le passé : l'un d'entre eux était armé d'une paire de pislo-
leis enlevée à un voyageur lors du dernier coup de main; il s'était 
également muni d'une hache pour biuVer les malles ; il a élé d'ail-
leurs parfaitement reconnu par les conducteurs, avec lesquels il est 
maintenant en visites régulières. On nous assure que ce bandit se 
montrait d'une gaîté qui déeèle peu d inquiétude sur Us suites de 
son crime. La somme emportée aux voyageurs s'élève à environ 8()0 
francs. 

DOUBLE ASSASSINAT. — SUICIDE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Nogent (Aube), 9 mai. 

Jean Marchai, âgé de quaranle-cinq ans, cordonnier à Romilly-
sur-Seine, sorti récemment de la maison d'arrêt de Nogent -Scir-

Seine, où il avait éié détenu pour dettes, nourrissait depuis long-
temps une haine violente contre Joseph Gramain, son beau-fière, 
qu'il accusait d'être le principal auteur de sa ruine. Vendredi der-
nier, 4 mai, il avait passé la journée avec lui; un ami commun qui 
les trouva réunis dans un cabaret de la ville, invita Gramain à sou-
per, et refusa de laisser Marchai prendre part a~u repas. Mortifié de 
cette exclusion, ,ce dernier se retira en disant à son beau-frère d'un 
ton de menace : « Tu t'en repentiras ! » et, du même pas, il alla de-
mander l'hospitalité aux époux Henri, voisins de Gramain, qui l'a-
vaient déjà reçu quelquefois depuis sa sortie de prison. 11 annonça 
l'intention de partir la nuit même, à deux heures du malin, pour la 
Lorraine, son pays; et, sous le prétexte de pouvoir sortir sans dé-
ranger ses hôtes, il laissa la porte entre ouverte. La femme Henri 
remarqua qu'en causant il se nettoyait les dents avec la pointe d'un 
traachët de cordonnier. Marchai se jela tout habillé sur son ht, pla-
cé dans la chambre d'entrée de la maison. 

Vers dix heures du soir, Gramain rentra. Tandis qu'il frappait à sa 
porte, il vit un homme se glisser le long du m ir à la fa veur de l'ob-
scurité, et s'avancer rapidement vers lui; c'était Marchai. Il lui en-
joignit de se retirer, ma s celui-ci insista en disant d'un ton presque 
affectueux : « Joseph, laissez-moi entrer un inst nt, je n'ai que deux 
mots à vous dire. » Et profitant du moment où le jeune fils deGia-
main ouvrait la porte, il pénétra de vive force dans la maison ; puis, 
s élançant tout a coup sur son beau-frère, il le frappa du tranchet 

dont il était armé. L'enfant effrayé eut à peine le temps de fuir dans 

PARIS , 11 MAI. 

— M.Franck-Carré, procureur-général, et M. Plougoulm, avocat-
général, viennent d'être nommés officiers de la Légion-d'Honneur. 

MM. de Bastard et Brisson, conseillers à la Cour royale; Roussi-
gné, vice- président du Tribunal, et M. Rouillon, juge-de-paix , ont 
été nommés chevaliers du même ordre. 

— Nous avons déjà rendu compte des débals engagés êntre M. 
Hossard ( d'Angers ) et M. le docteur Tavernier, à l'occasion de F| 
tabli sèment orthopédique de Chaillot. Un jugement du Tribunal 
de première instance avait autorii-é M. Hossard à faire preuve des 
faits par lui articulés, et qui tendaient à prouver que M. Tavernier 
avait violé les engagemens intervenus entre eux. 

M. Tavernier a interjeté apj.el de ce jugement. La Cour royale 
( 3

e
 chambre ), après avoir en endu M

e
 Chaix-d'Est-Ange pour lâjr 

pelant, et M
e
 Paillard de V illeneuve pour M. Hossard, a cunàrotë 

purement et simplement le jugement de première instance. 

— C'est par erreur que dans notre numéro du 8 mai, nous avons 
indiqué le nom de M. Sanson D ivilliers parmi ceux de MM. les tfj 
ns appelés par le sort à juger l'affaire Huber; c'est le nom de M-
Théodore Davil.iers, son beau-frère, qu'il faut lire. Lesexcusis de ce 
juré, molivées sur l'état grave de maladie de sa femme, étaient si 
légitimes, que dans le moment même où la Cour délibérait sur l# 
excuses présentées en son nom, sa femme, âgée seulenu nt de trente-
quatre ans et mère de quatre enfans, expirait dans ses bras. 

— La Cour royale, chambre des appels correctionnels, devait pro-
noncer aujourd'hui sur l'affaire de M. Dutacq , gérant du 
plaignant en diffamation contre M. Emile de Girardin, fondateur* 
journal la Tresse, et membre de la Chambre des députés. 

Nus lecteurs se rappellent que les premiers juges ont déclaré '
a 

plainte mal fondée. 

M
e
 Ferdinand Harrot, avocat de M. Dutaeq, appelant, a ainsi mo-

tivé une d< mande de remise : «.M'' Paillet, avocat de M. Emi
ed

: 
Girardin, est ma'ade ; W Bethmont, qui défend conjointement av» 
moi, M. Dutacq, vient de descendre sa garde, et la fatigue ne " 
permettrait pas de plaider. La remise de l'affaire Huber et consOrç 
dans laquelle je flguie comme défenseur, m'aurait permis d'être «f 
ordres de la dur, mais je ne suis point préparé à entreprent» 
seul une défense qui devait être partagée. » . ,± 

M. Leo/ianteur, président : Le rôle des appels correction^ 
ét ;i nt fort chargé, la Cour est obligée de remettre cette aif^

lC 

mercredi 20 juin. 

— M. Magnant, gérant du Populaire royaliste, avait o 



Pt fait imprimer un grand tableau contenant le testament de Louis 

X VI ia lettre testamentaire de Marie-Antoinette à Madame Elisa-

tib et les noms, en encre ronge, de tous les membres de la Con-

vention nationale qui ont voté la mort du monarque. En tète de ce 

tableau dédié par l'auteur à S. A. R- Madame la Duuphine, figurent 

1P nortrait de Louis XVI et celui de Marie-Antoinetie. Conformé-

ment à la loi, M. Magnant fit, à la direction de la librairie, le dépôt 

de son travail imprim
l
, et on lui en délivra un récépissé; il porta 

également, au bureau des gravures, le portrait du roi et de la Peiné; 

mais l'autorisdion de les publier lui fut r fusée. Un commissaire 

de police du bureau des délégations se rendit chez M. Edouard 

Proux imprimeur du tableau, et demanda qu'on lui représentât le 

le nombre d'exemplaires que cet imprimeur avait déclaré avoir ti-

rés pour qu'il fût bien certain qu'aucun de ces exemplaires n'avait 

été' vendu. M. Proux déclara qu'il n'avait pas chez lui ces exemplai-

res
-
 mais qu'il s'engageait à les représenter plus tard. Le magistrat 

ne vit qu'un refus dans cette réponse, et il se rendit chez M. Ma-

enant, qui déclara avoir en sa possession tous les exemplaires de 

son taliieiu; mais ne vouloir pas les représenter. En conséquence de 

ces faits, M. Ma/;n int fut renvoyé en police correctionnelle, comme 

ayant contrevenu aux lois de septembre, en publiant des dessins 

sans autorisation. L'affaire se présentait aujourd'hui devant la 7
e 

Chambre. 

M. Magnant déclare qu'aucun des 1 ,000 exemplaires de son ta-

bleau qui ont été imprimés n'a été distribué ni mis en vente ; que, 

le chef de la division de la librairie lui ayant refusé l'autorisation 

de pub ier les deux gravures, il avait prié le fonctionnaire d'en ré-

férer au ministre; que le chef de la direction le. lui promit; et lui 

répondit quelques jours après que le ministre refusait l'autorisation; 

qu'alors il se proposait de foire sign ficalion à la direction de la li-

brairie de lui accorder l'autorisation, puisque les deux gravures n'a-

vaient rien de séditieux, et que c'est dans l'intervalle qu'on est venu 

saisir. 

M. le président : Pouvez-vous représenter tous les exemplaires 

qui ont éié tirés? 

M: Magnant : Je le pourrais, certainement ; mais il faudrait que 

l'on me promît de ne pas les saisir. 

Cet incident pas d'autre suite. 

M. Maynard de Franc, avocat du Roi, établit qu'un ministre de 

l'inté. ieur a toujours le droit de refuser son autorisalion pour une 

publication queile qu'elle soit, et qu'il est, seul, juge et arbitre su-

prême de l'opportunité d'un écrit ou d'une gravure. M. l'avocat du 

R ii pense que le refus du sieur Magnant de représenter les exem-

plaires le met en contravention flagrante aux lois de septembre, et 
il conclut à la condamnation du prévenu. 

Me Bouhier de Lécluse, défenseur de M. Magnant, soutient que 

les lois de seplembre ont été violées ouvertement à l'égard de son 

client, et que si quelqu'un avait, dans l'espèce, lè droit de porter une 

plainte, c'était le sieur Magnant. Exposant ensuite les faits, il nie 

que le ministre eût le droit de refuser l'autorisation nécessaire à la 

publication des deux gravures. Après avoir cité quelques-uns des 

discours prononcés par les orateurs du gouvernement lors de la 

discussion des lois de septembre, et qui lui paraissent militer en fa-

veur de sa cause, il conclut à l'acquittement du sieur Magnant. 

Après une réplique du ministère public, le Tribunal, attendu qu'il 

n'est pas suffisamment établi que Magnant ait distribué l'écrit dont 

s'agit, le renvoie de la plainte. 

— Le mois dernier, la femme Ruelle sortit de chez elle pour aller 

faire une emplè e. Elle laissa dans sa chambre sa petite fille, âgée 

de trois ans ; et comme cet enfant se plaignait du froid, la mèi e eut 

l'inconcevable imprudence de l'asseoir sur une chaise, et de mettre 

sous ses pieds une de ces chaufferettes en terre que l'on appelle 

gueux, et qui n'était pas même surmontée de son couvercle. Après 

une courte absence, la femme Ruelle remonte chez elle et jette des 

cris décîiirans à l'aspect de l'horrible spectacle qui vient frapper ses 

yeux : son enfant, entièrement brûlé, gisait sur le carreau; ses vè-

temens avaient été consumés; et le feu s'était même communiqué 

à la chaise sur laquelle le pauvre petit être é: ait assis. 

C'est en raison de ces faits que la femme Ruelle comparaissait de-

vant a police correctionnelle, sous la prévention d'homicide par im-

f rudence. Les larmes de cette pauvre mère quand on lui rappelle 

affreux événement qui l'a privée de son enfaut unique, les déposi-

tions des témoins qui viennent déclarer qu'elle entourait habituelle-

ment sa fille de tous les soins possibles, toutes ces circonstances ont 

disposé le Tribunal à l'indulgence, et la femme Ruelle a été condam-
née seulement à 50 fr. d'amende. 

— Il y a quelques mois, M. Rifaut, avoué, envoie son petit clerc 

chercher à la banque un billet de 1,000 fr. ! Une heure, puis deux, 

puis ti ois, puis quatre s 'écoulent sans que l'enfant reparaisse. Al-

phonse Faure revint enfin, mais ^ans argent ! victime, disait-il, d'un 

vol à l'américaine, il avait vu passer entre les mains d'adroits fi-

lous les 1,000 fr. de son patron. Rien ne manquait à son récit, ni les 

nobles étrange/ s, ni le trou fait en terre, etc., etc., aucune enfin 

de ces circonstances extraordinaires et souvent absurdes qui forment 

le canevas habituel du vol à l'améric line. Ce récit toutefois ne laisse 

pas M. Rifaut sans soupçons. Alphonse n'était pus un de ces niais 

fraîchement débarqués du coche, pâture facile et vouée par avance à 
la filouterie des industriels. 

. D'ailleurs, lecteur assidu des journaux, il était impossible qu'il 

n eût pis été mis eu garde contre ce genre de vol. Rref, M. Rifaut 

ne crut pas complètement au récit de son petit clerc; et après avoir 

pris quelques renseignemeus, il se décida à porter plainte. Celte 

plainte a donné lieu a une instruction criminelle suivie d'une ordon-

nance de non-lieu en faveur d'Alphonse et des sieur et dame Faure, 

ses père et mère. Toutefois, M. Hifaut n'en fut pas quitte pour ses 

1,000 fr. perdus; les sieur et dame Faure crurent devoir diriger 

contre lui une pldinte en dénonciation calomnieuse, puis, n'ayant 

pas réussi, une demande en dommages-intérêts que M
e
 Thore I 

tviint-Martin développait ensoutenant qu'un jugement passé en force 

de chose jugée avait déclaré légère la conduite de M. Rifaut. Mais, 

sur les explications de M° Lacan, avocat de M. Rifaut, le Tribunal, 

estimant qu il avait agi avec toute la prudence possible, a rejeté la 

demande et condamné les sieur et dame Faure aux dépens. 

— Deux jeunes gens entraient, le mois dernier, dans le jardin du 

Luxembourg, ayant le cigare à la mode. Ils sont arrêtés par le fu-

silier Berges. Les tumeurs font le simulacre d'éteindre leur cigare 

et veulent continuer leur route; mais Bergès, qui n'est pas un jean-

ean, aperçoit la couleur, arrête de nouveau les deux jeunes gens et 

e r enjoint ferme et haut d'éteindre complètement leurs cigares. 

L un deux le saisit et le repousse un peu vivement; pour se défen-

dre Bergès le frappe avec la crosse de son fusil. Au même moment, 
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sont renvoyés de la plainte; mais la personne qui, de la fenêtre, s'é-

tait mêlée à la conversation, a été condamnée à 25 fr. d'amende et 
aux dépens. 

— Un des faits les plus propres à constater les efforts constans de 

notre industrie, ce sont assurément les combats sans relâche que se li-

vrent les inventeurs : brevets d'invention, de perfectionnement et 

d'importation viennent tour à tour réclamer le privilège du mono-

pole, et saisir les magistrats d'actions en déchéance ou en contre-
façon. 

Et ce ne sont pas seulement des systèmes, des procédés, des pro-

duits, qui deviennent la matière des procès; une encigne, un litre, 

un nom, en sont souvent l'unique objet. 

Aujourd'hui viennent se prendre corps à corps devant la 4
me 

chambre, les sieurs Mot hès et Rouquin, inventeurs, l'un des capsules 

gélatineuses, l'autre des capm\e$glutineuses. M. Mo'hès a vu, dans 

l'emploi du mot capsules, un empiétement sur ses droits, encore 

bien que les deux produits fussent tout-à-fait distincts. Ce mot, qu'il 

a le premier emprunté à notre langue pour désigner son remède 

infail ible, il a cru l'avoir, par cela seul, rayé du vocabulaire et 

soustrait au domaine puhlic ; il a donc attaqué le sieur Rouquin pour 

l'obliger à faire précéder à l'avenir son épithète glntineuse d'un 

autre substantif. Mais le Tribunal n'a pas été du même avis; il a, en 

conséquence, déclaré le sieur Mothès mal fondé dans sa demande, 
et l'a, en outre, condamné aux dépens. 

— Vadé a peint dans son poëme épique de la Pipe cassée, les 

Porcherons et la Courtille. Il l'a fait en observateur praticien et non 

par ouï-dire, comme ces modernes peintres de mœurs, qui parlent 

du peuple sans l'avoir jamais vu, sans connaître ses joies, ses mœurs, 

sa langue même; sans être jamais sortis de leur Chaussée-d'Antin 
ou de leur pacifique Marais. 

Voir Paris sans voir la Courtille , 
Où le peuple joyeux fourmille, 
Sans fréquenter les Porcherons , 
Les rendez-\ous des bons lurons. 
C'est voir Rome sans voir le papé, 

a dit Vadé; et Vadé, quand il a dit cela, avait été voir la Courtille, 

il en parlait en habitué; il y allait souvent, et sa mémoire y est en-

core chère et vénérée. Il n'est pas en effet de salon de cent couverts 

un peu huppé, où son nom ne figure comme invocation et dédicace 

sur l'orchestre de la danse, avec l'entourage indispensable de pam-
pre et de laurier, plus ou moins bien exécuté. 

Que dirait aujourd'hui ce bon M. Vadé s'il venait encore à Vïmage-

de-Xotre-Dame, en société de Cadet et de la Tulipe, fest- yer le dur 

et dodu dindon, assister aux danses de Manon Giroux et de ses ro-

bustes pai tenaires ? Il se croirait transporlé dans un autre monde. 

Les Manon Giroux portent aujourd hui des chapeaux, des bibis, des 

amours de capote ou des bonnets fanjerluchés. Les cadets ont des 

habits d'Elbeuf superfin, les buttes prodigieuses avec d'ambitieux 

talons, et des pantalons à sous-de-pied Le faubourien pur sang, 

true blooiled, comme dit l'anglais, devient de plus en plus rare. Il 

passera bientôt, si les traditions continuent à se perdre, pour anté-

diluvien. On parle politique à la C mrtille (Di prohibete). On finira 

par mettre de l'eau dans le vin à six sous. (Que dira le grand 

Edouard Donvé ?) Les mœurs sévères ont fait irruption au Grand-

Si-Martin et à la Belle-Moissonneuse. La pudeur, si elle était exi-

lée de la terre, se retrouverait dans les chastes danses de la ban-

lieue; le cancan, qui y avait pris naissance, qui y fleurissait comme 

en terre classique, vient de recevoir son dernier coup à la 6e cham-

bre, dans la personne du faubourien Goulu, dit VElfilê, par anti-

thèse, vu la précoce et molle épaisseur de sa trop replète enco-
lure. 

Et dire que c'est à la vapeur qu'on doit tout cela ! s'écriera un mé-

content, détracteur empoudré du progrès industriel. Si le nommé 

Papin, ou le sieur Watt n'avaient pas songé à ces incalculables dé-

veloppemens de la marmite, nous n'en serions pas là ; l'elbeuf, les 

bibis, les "mises soignées et la pudeur seraient encore le privilège ex-

clusif des hautes ciasses. Mais il faut aujourd'hui qu'on danse à la 

Courtille comme David dansa devant l'arche... Maudite vapeur, va ! 

Va aussi, toi Goulu, dit l'Effilé, va mon garçon ! fais ton joli 

balancé, ton amour de jeté-battu ( ancienne école), arrondis tes 

mouvemens, mon garçon; tape du pied, tape de la main, fais la bar-

que agitée, livre twi aux enlacemens enivrahs de la Saint-Simonien-

ne... va toujours ! L'œil du sergent de ville est là ! sur un de ses 

gestes, les chants de la clarinette ont cessé, et tu vas me faire l'a-

mitié d'aller terminer la soirée au poste de MM. les gardes natio-

naux : tu pourras leur conter les peines. 

Quoi qu'il en soit, Goulu est traduit devant ia 6
e
 chambre : c'est 

bien là mon type faubourien, le bourgeron demi-coquet, la cravate 

de couleur roulée à la Colin, le large pantalon trop court de plu-

sieurs doigts, l'escarpin découvert jusqu'à la naissance de l'orteil 
La parole est à Goulu, dit XEffilé. 

« Parbleu, dit-il, n'en faut pas tant d'beurre pour faire un quar-

teron! J'ai coupé dans l'pont, j'ai la chance. Fiez-vous donc au dis-

cours de ces messieurs là. L'ouvrier est victime de sa facilité. D.tes-

moi un peu si je m'aurais douté qu'il me tendait un piège, ce.... ce 

n'importe quoi. Sous votre respect, j'ai touché dedans, magistrat; 

j'ai coupé dans le pont ; voilà tout mon tort. 

L'agent : Je me nargue que vous me fassiez des reproches, accu-

sé; j'ai ia conviction d'avoir rempli mon devoir, d'avoir l'estime de 

mes chefs. Je vous ai arrêté parce que vous dansiez tout simp ement 

la clialiut, qui est une danse que la pudeur m'empêche de nommer. 

Goulu : Je faisais mon pas danois avec le privilège et 1 appro-

bation de tout un chacun, étant d'ailleurs à une table fixe avec les 

personnes du sexe que j'estime, incapable de leur manquer en quoi 
que ce soit. 

L'agent: Ce sont les dames de l'endroit même qui, s'étant natu-

rellement effarouchées à vo; gestes , ont requis mnn ministère et 

fixé mon attention momentanément distraite par les exercices du 
général Jacquot. 

Goulu : Si vous ne me hissez pas dire, je puis bien renoncer à 

parler, c'est clair. Je faisais donc mon pas chinois, quand monsieur 

m'interpelle en me tapant sur l'épaule et m'inculpant du fait en lui-

même. Je réclame. « Sergent de ville, lui dis-je, vous n'y êtes pas, 

mon bon ami : je sais danser, sergent de ville, je puis m'en flatter, 

et m m pas chinois n'est nullement défendu par la Charte. » Il in-

siste et prétend de nouveau. C'est alors, je l'avoue, que, pour con-

vaincre l'autorité, je lui ai lenu à peu près ce langage : « VOus pré-

tendez que je viens d'exécuter la chahut, vous errez. Voici ce que 

nous entendons par chahut, cancan prohibé, danse godeluronne. » 

Et voilà où j'ai donné dans le piège; c'était justement à mou tour 

de faire le civalier seul, ainsi que cela se pratique dans la figure 

dite pastourelle. Je me dép'oie et j'exécute le délit; mais encore 

une fois, c'était pour instruire le sergent de ville et le convaincre 

de la différence qui existe entre la chahut et le pas chinois. Ces 

êtres-là sont sans discernement ; j'ai voulu l'instruire et il m'a arrê-

té : voilà comment j'ai coupé dans le pont. 

Goulu est condamné à 6 fr. d'amende. 

« Cinq francs, dit-il... mes moyens me le permettent; la justice 

juste est l'image de Dieu sur terre ! » 

~- ASSASSINAT. — La rue Chaînon est une de ces rues isolées et 

demi-bàties, qui depuis quelques années ont été percées à l'extré-

mité du quartier du Luxembourg, pour faciliter les communications 

entre la rue Notre-Dame-des-Champs, peuplée de pensionnats et de 

collèges, et les boulevards du Montparnasse, d'Enfer et des Invali-

des. Hier, avant huit heures du matin, cetle rue si paisible d'ordi-

naire, et presque exclusivement consacré à de modestes pensions 

bourgeoises où le grand âge et l'infirmité trouvent un économique 

et tranquille asile, retentissait des cris au meurtre] à l'assassin] 

poussés du premier étage de la maison portant le n° 5. 

En ce moment, un des plus jeunes magistrats du parquet, M. Nou-

guier, substitut de M. le procureur-général, passait par hasard dans 

cette rue si peu fréquentée. A peine les sinistres clameurs étaient 

parvenues à son oreille, que déjà il se précipitait vers la maison 

d'où elles s'échappaient. Le rez-de-chaussée se compose d'une bouti-

que, la porte en était ouverte, et M. Nouguier y pénétra; mais là il 

ne se trouvait p'us aucune issue : la porte communiquant à l'étage 

supérieur était fermée; la clé avait été ôlée, sans doute à de sein , 

et il était impossible de porier, par cette voie, secours au malheu-

reux dont les cris redoublaient avec un accent plus déchirant. Le 

jeune magistral résolut alors de lui venir en aide par un autre moyen. 

Déjà quelques voisins étaient accourus : les cris partaient du loge-

ment occupé par le sieur Dubreuil, débitant de liqueurs; un brave 

cordonnier, le sieur Chaudé, qui occupe la boutique voisine, et le 

sieur Billiard, blanchisseur, apportaient une échelle à l'aide de la-

quelle on pouvait pénétrer dans l'intérieur. D'un généreux é an, sans 

calculer le danger, sans réfléchir qu'il était sans armes, M. Nou-

guier dressa l'échelle contre la muraille, la gravit d'un bond, et pé-

nétra dans la chambre, où un affreux spectac e s'offrit à ses regards. 

Une terrible lutte avait lieu : le malheureux Dubreuil, terrassé, 

couvert de sang, se débattait encore sous l'étreinte d'un assassin 

dont les coups redoublés le frappaient sans relâche, et comme s'il 

eût craint qu'on ne vînt lui arracher sa proie. M. Nouguier se pré-

cipita sur l'assassin, Chaudé et Biiiiard lui vinrent en aide, et, non 

sans courir personnellement les plus grands dangers, ils parvinrent 

enfin à désarmer le misérable, sans qu'il eût accompli son œuvre de 

mort. 

Un poste est proche, et, sur la réquisition du magistrat, l'homme 

arrêté ainsi en flagrant délit fut entraîné au corps-de-garde de ia 

rue de Chevrèuse : immédiatement averti, M. Prunier-Quatremère 

s'empre sa de se transporter sur les lieux. 

L'assassin a déclaré se nommer Désiré Defargé, être âgé de qua-

rante âns et exercer l'état de journalier. Marié à une femme contre 

laquelle il avait exercé différens sévices, celle-ci l'avait quitté êt était 

entrée au service du sieur Dubreuil. S'il faut en croire Defargé, il 

serait venu dans la boutique de Dubreu 1 pour engagersa femme à 

retourner avec lui. Celle-ci, au moment de son arrivée, aurait été 

absente, et une querelle serait survenue entre le mari et Dubreuil, 

querelle à la suite de laquelle une rixe se serait engagée. Quoi qu'il 

en soit, le malheureux Dubreuil a été frappé par Defargé de dix-

huit coups de poinçoin, tant à la poitrine que dans le uos, sur la 

tète, au côté et sous i'aiselle gauche . Les blessures, profondes à ce 

point, que l'extrémité du poinçon d'acier est émoussée, et d'autant 

plus dangereuses que la ténuité de l'instrument pénétrant n'a pas 

permis au sang de se répandre extérieurement, présentent la plus 

sérieuse gravité et font craindre au docteur Tascheron, appelé pour 

donner les premiers soins, une mort résultant d'hémorragie inté-
rieure. 

Désiré Defargé, immédiatement écroué, a subi un premier inter . 

rogatoire. Il prétend que Dubreuil a voulu le chasser de son domi-

cile, et s'est armé à cet effet de son sabre de garde national ; mais 

cette allégation se trouve démentie tout d'abord par ce fait, que lie 

sabre a été trouvé dans son fourreau, et qu'au moment où M. Nou-

guier et les sieurs Chaudé et Billiard pénétraient dans la chambre, 

théâtre du crime, le malheureux Dubreuil se trouvait renversé à 
terre sous son assassin, et n'avait aucune arme pour se défendre. 

La femme Defargé a été appelée chez M. le juge d'instruction. 

— BO.VE (Afrique), 4 mai. ■— Un duel. — La jurispru-

dence de la Cour de cassation produit ses fruits même en Afri-

que, pays si essentiellement soumis au pouvoir militaire et régi 

par les mœurs de l'armée. Deux plaideurs , au sortir de l'au-

dience, se rendirent au café où le vaincu dans le combat judiciaire 

exhala sa mauvaise humeur contre le vainqueur. Il alla jusqu'à frap-

per son adversaire au visage. Dès-lors, des militaires présens inter-

viennent pour arranger l'affaire militairement, et démontrent qu'il 

n'y a plus à hésiter, et que, la mort de l'offensé dût-elle en être la 

conséquence, il faut un comb .t singulier. Et vite les adversaires de 

chercher chacun deux témoins. Un garçon de café, un avocat, un ren-

tier et un agent comptable en font l'office. On se rend sur le terrain. 

Nous avons bien parlé de quatre témoins, juges du champ-clos, 

mais nous n'avons pis vu qu'a ce Tribunal suprême le banc du mi-

nistère public fût occupé. Or, voici que M. Vignard, chargé encore 

de pourvoir aux besoins du service judiciaire dans les provinces de 

Boue et de Constantine, désigne M. le lieutenant de gendarmerie 

pour remplir cet office, et ceiui-ci dépèche ses substituts qui arri-

vent sur les lieux, alors qu'on en était encore aux préliminaires. Les 

gens du Roi requièrent, invitent les parties et leurs assesseurs de se 

rendre au parquet, s'offrant de les y accompagner. 

Chez M. le substitut du procureur-général, la conciliation là plus 

franche s'est opérée, grâce à la facilité aveclaquellece magisti at a su 

persuader les témoins des dangers qu'ils couraient de payer fort 

cher les frais de ce procès. Apportant aussi son tribut à cette heu-

reuse transaction, M. Vignard a promis de ne pas poursuivre. On 

ne peut que rendre un entier hommage à cette conduite prudente 
et ferme. 

— UHistoire de France, par M. Henri Martin, éditée par M . Fnr-
ne, est un livre très remarquable ; le brillant succès qu'il obtient 
prouve évidemment que le public en a apprécié le mérite. L'auteur 
a l'ait à cette troisième édition des améliorations importantes, parmi 
lesquelles nous citerons un nouveau travail sur les origines nationa-
les, travail complet, consciencieux et fort habilement traité. L'ou-
vrage de M. Henri Martin, homme d'érudition et détalent, d'avenir, 
est eniin une histoire de France ; car, il faut le dire, il nous en man-
quait une, quoique plusieurs écrivains aient essayé de nous la don-
ner. 

La nouvelle publication de M; Fume, ornée de belles gravures, et 
de plusieurs cartes de la France à différente^ époques, est destinée 
à enrichir les bibliothèques publiques et particulières, 

— Le roman incroyable de M. Théophile Gautier, Foivrraio, pa-
raîtra lundi, sans faute, chez l'éditeur Desessart. 

— BACCALAURÉAT ÈS-LETTRES ET ES-SCIENCES. — De nou-
veaux cours préparatoires seront ouverts par M. LE MOI NE , lé 15 
et le 21 du mois do MAI. — Durée deux et trois mois. — Méthode 
prompte et facile. — Succès garanti. — On s'inscrit à l'avance ruu 
de la Chaussée-d'Antin, 5. 

— Le journal la Bourse s'exprime- de 1a manière suivante à l'occa-
sion de la lettre par laquelle M. Souchay, fondateur de la manufac-

ture des bougies du Phénix, déclare qu'il continuera toujours à prêter 
son concours actif au succès de l'entreprise. Nous devons à la vérité 

de dire que les bougies duPhênix ont toujours tenu, une place honoras 



Me dans çe genre d'industrie et qu'on a pas confondu, dans le inonde 

industriel, cotte entreprise, avec les concurrences mort-nées qu'on 

a vues surgir ces derniers jours comme par enchantement. Lorsque 

m i 

l'imitation et la contrefaçon n'ont plus de bornes, il faut que le pu-

blic connaisse quelles sont les entreprises qui, les premières, ont eu 

des droits à sa bienveillance, et qui seules méritent de la conserver. 

Nous n'hésitons pas à placer dans cette position exceptionnelle i 

deux entreprises du Phénix et de VEtoile, dont les succès sont d' ? 
leurs assez connus. *•»• 
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JUSQUE I 789, 
Par M. HENRI MARTIN. — Nouvelle édition, entièrement revue et augmentée d'un NOUVEAU TRAVAIL sur les ORIGINES NATIONALES. 

Dix volumes in-8, ornés de quarante vignettes et portraits gravés sur acier, et de trois belles eartes » la Gaule, la France féodale et la France par provinces. 

BOUGIES DU PHENIX, 
MïépéË vernirai* rue Vivienne, 20» 

Des perfectioiiiieiiiciiJi apportés dans la 

fal»ri€-alf*fti
B
 des BOIJGIE.S BIT PPÉMIX, 

permettent cle l'offrir au prix îles 
1 FR. 80 C. ! re NUANCE. - 1 FR. 65 G. 2me NUANCE. 

— 1 FR. m CU 5me NUANCE. 

MESSAGERIES FRANÇAISES, 
lis. rue JfMonttnarlre. 

Nouveau Service direct et sans changer de voiture pour CALAIS, tous les jours 
à neuf heures du malin Correspondance avec les paquebots pourl'ANGLETERRE. 

Services directs. — Tous les jours pour Genète, Lyon, Bordeaux, Oermont-
Ferrand, Dunkerque, St-Omer, Lille, Metz, Nancy. Strasbourg, Rennes, Dijon. 

Correspondance de Rennes à Nante» tt tonte la Bretagne. Service direct de Lyon 
à Bordeaux. Correspondance avec tout le Midi, l'Espagne, l'Italie tt la Suisse. 

Correspondance pour la Belgique, la Hol'ande et l'Allemagne. 
Recouvrement sur toute la France et l'étranger. 

BRE.VE.T D INVENTION, PATE PECTORALE 

REGNAULD AINE 
Pharmacien, rue Ca.um.artin, A5, à I>a,ris. 

SUPÉRIORITÉ CONSTATÉE SUR IES AUTRES PECTORAUX 
pour guérir les rhumes, catarrhes, coqueluches, toux, asthmes, enrouements et maladies de poitrine 

»^__2_j^ô£ dans toutes les Villes de ERAWCE , 

ÉCOLE DE NATATION HENRI IV 
Owvewtwfe le MHnumctte 13 cotërant. 

Placée au bas du massif de ce non et au milieu de la grande rivière, cette 
ÉCOLE, qui doit sa grande renommée à la limpidité de ses eaux, parce qu'elle est 
éloignée des égoûts et de la petite rivière, vient de subir de notables agrandisse-
ment. Elle est entourée de planches en dedans et en dehors, afin de rendre le bas-
sin aussi calme que MM. les baigneurs peuvent la désirer. 

ANNONCES JUDICIAIRES. 

Adjudication définitive en 
la chambre des notai-
res de Pm-is, par le minis 
1ère de Me Baudeioque, 
l'un d'eux, le mardi 13 

mai 1838, heure de midi, sur la mise à 

SOCIÉTÉ DES HAUTS-FOURNEAUX ET FORGES 
DE LA MAISON-NEUfE ET ROSÉ. 

Les Gérans de cette société ont l'honneur de prévenir MM les actionnaires que 
la première as*emblée générale aura lieu le lundi 21 mai 1838, > midi, chez MM. 

Ouirequin et Jauge, passage Cendrié, 5. L'objet de ces te réunion est. la nomina-
tion du comité de surveillance, conformément à l'article 24 des slatuts. 

TABLETTES MARTIALES 
ALivuii^u, IJUU,I i t //. wao< y tes euuju nu/Uràtcs i LiUtoCi.viitjaEs. 

Contre tout état lymphatique , apitoie, laugueur, fiibles e d8 tempérament 
obésité, chair» molle*, décolorées sing app»u»ri, (lueurs blam bes, pale* couleur» 
et suppressions. 2 fr. la boite, Pharmacie Gilbert, pjsîsge Colbtrt. 

sible aux dents et à l'estomac; elle env 
une boisson rafraîchissante et salut?" 
qui doune au vin le goût le plus aéré,!1 

sans lui ôler de sa force, facilite la 

non, prévient et guéritla pierre la <S 
velle, les retentions et les maux de iïj 
particuliers aux hommes de bureau I 
20 paquets pour 20 bouteilles : 1 fr* 
Poudre de vin mousseux pour cluT 
ger tout vin blanc en Champagne 11 
20 paquets : 1 fr. 50 c. - skon* 
POODRE, la boite de 10 bouteilles s ? 
— Agro di cidri, le plus exquis' et i 
plus rafraîchissant des sirops, la dm? 
bouteille, 2 fr. ' tm 

ANCIENNE MAISON L AKOULIEE 

De FAGUER, Parf., r. Riclulieu, 93 

Cette Pâle, d'une efficacité constat* 
pour blanchir et adoucir la peau, i

a
 pr*. 

serve et la guérit. Au hâle et des gercaiw 
Djp. au Père de Famille, r. Dauphine 3j 

prix de 35 000 francs, d'une GRANDE 
PROPRIETE ru aie, située à l'abbaye 
d'Yerrès, arrondissement de Corbeil, à 
cinq lieues de Paris, près Vitleueuve-
Saint- Georges, composée d'une belle 
maison d'habitation et. de sept arpens en-
viron de jardins, potagers anglais et 
prairies alimentées par des sources d'eau 
vive, le tout clos de murs ; d'une vaste 
usine avec cours d'eau et moteur hy-
draulique, pouvant contenir 300 ou-
vriers; modicité de prii demain d'ceu-
vre, abondance d'ouvriers, proximité de 
la capitale, où quatre voilures publi 
ques se rendent chaque jour; teis sont les 

avantage* que pourra trouver une fa-
b que de premier ordre S'adresser à 
M e Baudeloque. notaire a Paris, rue 
Saint-Martin. 285 

AVIS DIVERS. 

UN SOU 
Dv FÈFRE,rueSt- Honoré, 398,a« Ier . 

La Poudre de Seltz gazeuse cor-

rige l'eau presque partout malsaine, nui 

Commet h,ue spécifique à 
Dr BOUCHERON , contre Isi 
maladies des cheveux , pour 
en arrêter la chute, la ilécofo 

^Jration , les faire repousser
; 

toutes les expériences ont été faites pu 

b'iqurment à la Clinique de M. le rtruî 
LlSFRANC,rhirwg.en chef de la Pitre 
Flacon, 20 fr.; demi, 10 fr.; bonnet ai 

hoc.Sf. Le Traité anatomique,phy 
siologique et pathologique mr li 
système pileux, 3 f. F.-Mommartre,2î 

Pharmacie Colhert, pass. Colbtn, 

PILULES STOMACHIO 
Couatipauon, Vents, Biie etGlairts. 3 fr. 

SOCIETES COMMERCIALES. 

{Loi du 31 mars 1833.) 

Dissolution de société entre les soussignés , il a 
été convenu ce qui suit : 

La société formée entre MM. Auguste TRUFY et 
François ROZET, pour la vente et la fabrication 
de bijoux, est dissoute à compter du 25 avril 1838. 
Cettesociêté avait été réglée par acte publié au 
Tribunal de commerce, en dale du 25 août 1837, 
enregistré le 14 septembre de la même année. La 
raison sociale était TKUFY, ROZET, et le siège 
de la société rue Vivienue, 22 ; la liquidation se 
fera par les soins du sieur Rozet mais l s effets 
pour ladite liquidation, à compter du 25avriLd<-
vront être signés par le» deux associés individuel-
lement. 

Fait double et signé à Paris le 30 avril 1838. 

TRUEY-ROZET. 

Par acte sous signatures privées, en date â Pa-
ris, du 9 mai 1838, enregistré le lendemain; 

MM. Edmond GTJILLOUT, négociant et fabri-
cant, demeurant à Paris, rue des Deux-Ecus, 33, 
et rus de Gren^He- Saint-Honoré , 22, et Louis-

Ttr odore BRETON, propriétaire et fabricant, de-
meurant à Paris, rue aux Ours, 26, ont formé 
pour 25 années, à partir du 1er mai 1838, une 
société e n nom collectif à l'égard des susnomms 
gérans responsables et solidaires , ayant tous 
deux la siguature sociale, et en commandite par 
actions h l'égard de ceux qui adhéreront aux 
statuts de la ompagnie en soumissionnant des 
actions. 

Le capital social est fixé à la somme de 3 mil-
lions de francs, représentés par trois séries d'ac-
tions ; la première de 200 actions de 5,000 fr.; la 
deuxième de 1,40J actions de 1,000 fr., et la troi-
sième de 2,000 actions de 300 fr. 

La raison sociale est GUiLU)UT et BRETON. 
L'objet de la sociélé est le commerce de tous 

les produits, manufacturés et fabriqués. Le siège 
principal de la sociélé est à Paris; ses bureaux 
sont provisoirement rue delà Victoire, 9 quater. 
Il sera établi une maison succursale dans chacune 
des villes de Rouen, le Havre, Lille, Nantes, 
Bordeaux, Bayonue, Toulouse, Marseille, Lyon, 
et Strasbourg. 

Fait à Paris, le 9 mai 1838. 

GUILLOIT. 

D'un acte sous seings privés, fait double à Pu-
teaux (Seine), le 2 mai 1838, dûment enregistré ; 

11 appert : Que la société en nom collectif, 
exislant.'entre MM. François CARRERAS, Tran-
quille GRENET, im irimeurs sur étoffes, demeu • 
rantà Puleaux, et Emile BONNET, aussi impri-
meur, demeurant à Courbevoie (Seine), pour faire 
les impressions sur étoffes dans Fur établisse 
ment, sis a Puteaux, est dissoute, à compter du 
dit jour 2 mai, à l'égard de M. Bonnet seulement 

3ui s'en retire ; et qu'elle continuera pour les 
eux autres, désormais sous la raison sociale 

GRENET et comp. substituée à celle de Bonnet 

et comp. 

ÉTUDE DE M
e
 AMÉDÉE LEFEBVHE , 

Avocat-agréé, rue Vivuznne, 34. 
D'une sentence arbitrale rendue le 27 avril 

1838, déposée au greffe du Tribunal de coin 
merce de la Seine, séant à Paris, et rendue exê 
cutoire le 28 du même mois, enregistré le 3 mai 
suivant, aussi à Paris, par Hatnel, qui a reçu 3 f. 
30 c, 

11 appert 

Que la société contractée par acte passé dé-
faut Me Bouard et son collègue, notaires à Paris 
le 24 mars 1834, pour l'entreprise des Omnibus-
cafés- rertauraus a domicile, sous la raison so-
ciale vicomte de BOTtlEREL, banquier, et comp.; 

entre M. Marie-Toussaiut-IIeuri-Alexis vicomte 

de BOTHEREL , banquier , demeurant alors à 
Paris, rue Laffitte, 21, et aciutl ement rue de 
Grammont, 8, gérant de ladite société, et divers 
commanditaires, a été déclarée dissoute i partir 
du 27 avril 1838, ainsi que la société PERENNEZ 
et comp., 

Et que les sieurs Pfrennez, demeurant à Paris, 
rue defNavarrin, 14, Desnoyers, même domi-
cile, et Biraben, demeurant aussi à Paris, rue des 
Lions-Saint-l'aul, 12, ont été nommés liquida-
teurs de hdite société. 

Tour extrait. 

AllIÉDÉF. LEFEBVRE. 

Suivant acte passé devant M
E Cisim r Noël et 

son collègue, notaires à Taris, le 30 a^ril 18^8, 
enregistré, M. Antoine BLANC, n gociant, de-
meurant à Paris, rue des Petites-Ecuries, 44, a 
exposé ou'sux ternvs d'une délibération du 18 
mars 1838, prise par l'assemblce g nérale des ac 
tionnaires de la société des Hirondelles, et dont un 
extrait a été déposé audit M e Casimir Noël, aux 
termes d'un acte dressé par lui et l'un de ses col-
lègues, le 17 avril 1838, il a été autorisé, en sa 
qualité de seul gérant, de l'entreprise, à cou rac-
ler un emprunt jusqu'à concurrence de la somme 
de cent mille francs, au nom et i our le compte 
de ladite société. 

Par acte sous seing privé, en date du 10 mai 
1838, fait triple, entre les sieurs J.-B. DURAND, 
J. BOYER et L. PETIFOUtt, demeurant place 
des victoires, 8, à Paris, il appert : par un com-
mun accord, le sieur Boyer se retire de la société 
qui existait entre eux pour le corn nerce de soie 
rie tt nouveautés en gros, sous la raison DU-
RAND, BOYER et Ce , en date du 26 janvier 1836. 

Toutes clauses et conditions de ladite société 
continuent d'avoir leur effet à l'égard des sieurs 
Durand et Petitfour. 

Le sieur Durand aura seul la signature, et la 
raison sociale désormais sera DURAND et Ce . 

DURAND. 

Suivant acte fait double, à Pari*, sous signa-
tures privées, le 3 mai 1838, enreg ; stré le 5 dudit 
mois, par Frestier, aux droits de 5 fr. 50 cent., 

Il est formé uns société en commandite et par 
actons entre 1° M. Robert W1NTER, mécanicien 
anglais, demeurant à Paris, boulevart Saint-Jac-
ques, 12; 2" et M. Antoine PERi J lGNA, avocat, 
demeurant à Paris, rue de Choiseuil ,2 ter , et 
tous autres qui deviendront par la suite proprié-
taires d'actions, et qui, par ce seul fait, auronl 
adhéré aux statuts de ladite société. Cette société 
a pour unique ob,et la fabrication, la vente et le 
louage de nouvelles machines à battre les grains, 
inventées par M. Winter; e le sera définitivement 
constituée aussitôt que la souscription d'actions 
s'élèvera à la moitié du capital social; sa dur je 
sera de vingt années, nui commenceront à cou-
rir du jour de sa constitution; M. Winter est seul 
gérant responsable, les autres associés ne sont qu ■'. 
simples commanditaires; le siège de la société est 
à Paris, il sera établi dans le local qui sera dési-
gné par le gérant; la raison sociale sera Robert 
WINTER et Ce ; M. Winter administrera seul 
la société et aura également seul la signatu-
re sociale; enfin le capital social est fixé à la som-
me de un million de francs, représent -e par dmx 
mille actions au porteur de cinq cents francs cha-
cune. 

Psur extrait : 
Robert WINTHR. 

Suivant acte reçu Grulé et Norès, notaires à 
Paris, le 3 mai 1838, enregistré, lesdiverses so-

ciétésqui existaieut entre MM PAYEN et BU-
RAN, sous la raison sociale PAÏEN et BURAN, 
pour la fabrication et la vente des produits chi-
miques dans les usines situées a Grenelle, près 

Paris, ont été dissoutes à partir dudit jour 3 mai 
1838. 

M Buran est demeuré seul chargé de la liqui-
dation du passif social à ses risques et périls. 

Pour extrait : 

GRULÉ. 

Suivant acte reçu par M es Grulé et Norès, no-
taires à Paris, le à mai 1838, enregistré, il a été 
formé une société en commandite par actions, en-
tre M Guillaume-Louis-Edouard ÉCRAN, manu-
facturier, demeurant à Grenelle près Paris, et les 
personne* qui adhéieraient aux statuts dont est 
extrait, en devenant propriétaire d'actions. 

La société a pour objet la fabrication du bo-
rax, du noir animal, des produits ammoniacaux, 
des sels , des engrais dits noir animalisé , 
d'une poudre désinfectante et de divers autres 
produits chimiques, la vente de v dits produits et 
l'exploitation des divers brevets d'invention et de 
perfectionnement. 

M . Buran, gérant de la société, est le seul asso 
cié responsable, les autres associés sont de simples 
commanditaires ou bailleurs de fonds , qui ne 
pourront êtfe tenus au-delà du capital nominal 
de leur actions. 

La raison, sociale sera E. BURAN et Ce ; la dé-
nomination, Société de la manufacture de pro-
duits chimiques de Grenelle. 

La durée de la société sera de quinze années à 
partir du jour de sa constitution, qui aura lieu 
par le seul fait de la souscription des trois quarts 
des actions, et qui sera annonce par un avis du 
gérant et in>éré dans les journaux et feuilles d'an 
nonces légales pour les sociétés. 

Le siég-t de la société e-t à Grenelle, dans les 
bâtimens de l'exploitation d; la fabrique de pro-
duits chimiques. 

Le fonds social se compose : 1° de la fabrique 
de Grenelle, terrains, bâtimens et dépendances ; 
2° des objets mobiliers, ustensiles, cuves, chau 
d'ères, appareils, machines et. appareils nécessai-
res à son exploitation ; 3° et du droit exclusif aux 
bi'evets d'invention et de perfectionnement se 
rattachant à ladite exploitation, le tout apporté 
par M. Buran; 4° du fouds de roulement néces-
saire à l'exploitation, et qui sera produit par le 
prix des actions à souscrire ; 5° du fonds de ré-
serve a prélever sur les bénéfices annuels. 

Le capital social est fixé à un million de francs 
représenté par mille actions de 1000 fr., au por 
leur, détachée d'un registre à souche. 

Les cin i ceut cinquante premières actions res-
tent la propriété de M. Buran, comme représen 
tant son apport; le prix des quatre cent cinquan-
te au res servira à former le fond de roulement. 

Pour faire insérer et publier ledit acte social, 
tous pouvoirs ont été donnî au porteur d'un ex-
trait. 

Pour extrait : 
GRULÉ. 

Avis . Je soussigné, gérant de la société de la 
manufacture des produits chimiques de Grenelle 
formée sous la raison sociale E. BURAN et Ce 

suivant acte passé devant-M es Grulé et Norès, 
notaires à Paris, du 3 mai 1838, enregistré, 

Déclare qu'au moy^n de ce que les trois-quarls 
et plus des actions de la société ont été souscrites, 
la société se trouve définitivement constituée à 
partir de ce jour. 

La première assemblée générale aura lieu le 15 
juin 1838, au siège de la société. 

Paris, le 11 mai 1838. 
E. BURAN et C«. 

D'un acte reçu par M
E Bonnaire et son collé 

gue, notaires à" Paris, le 2 mai 1838, enregistré, 
contenant les modifi rations apportée* aux sta-
tuts de la société établie à Paris sous la raison 
sociale WEYNEN et comp. , suivant acte reçu 
par ledit M^ Bonnaire et son collègne, le 8 mars 

1838, enregistré, il appert que la fixation de i
a 

date du 1 er mai 1838, comme point de départ de 
la durée de ladite société et du commencement de 
ses opérations, a été reportée au 1 er juillet 1838 , 
et qu'en conséquence c'est à partir de cette der-
nière époque seulement que commenceront à cou-
rir tant les dix années pour lesquelles elle est 
formées que ses opérations; que le siège de la so-
ciété a été fixé à Paris, rue Vivienue, 2; que le 
fonds social est resté fixé à la somme de 400,000 
fr., représenté par huit cents actions de 500 fr. 
chacune, ntim: rotées de 1 à 800, et que les ac-
tions seront au porteur, au lieu d'être nomina-
tives. 

Pour extrait. 
BONNAIRE. 

Suivant a-',te passé devant Me Bonnaire, notai-
re à Paris, et son collègue, le 3 mai 1838, enregis-
tré ■ 

ll'a été formé entre 1° M. Jean-Baptiste ROUX, 
ingénieur, fabricant de gaz, demeurant à Mul-
house (Haut-Rhin), ayant »gi comme gérant de 
la société Jean- Baptiste ROUX et comp., établie à 
Mulhouse, ayant pour objet l'éclairage au gaz de 
la ville de Mulhouse et de ses environs, dans un 
rayon d'une lieue, suivant acte reçu par Me Da-
loz et son collègue, notaires à Paris, le 29 sep-
'embre 1836, et par une délibération d'actionnai-
res en date du 3 août 1837, enregistrée; 2° et tous 
preneurs d'actions, associés-commanditaires, une 
•ociété en commandite et par actions, ayant pour 
objet l'éclairage au gaz de la ville de Mulhouse 
;t ses environs dans le rayon d'une lieue, ainsi 
que la fabrication de produits bitumineux artifi-
ciels ; ladite société continuant les opérations de 
la prnn ère. La d irée de la société est fixée à 20 
années, à partir du 1er mai 1838. La raison et la 
signature sociales sont J.-B. ROUX et coup. La 
société a pris le titre de société Alsacienne. Le 
siège de la société est établi à Mulhouse dans le 
local de la société Le fonds social a été fixé à la 
>ommi de 500,00a fr divisés en l,i 00 actions de 
500 fr. chacune, dont 800 seulement sont émises 
toutes ces actions étant par avances soumission 
nées et placées ainsi que le gérant a déclaré, les 
opérations de la société sur de nouvelles bases 
ont commencé le lertnii 1838, M. Roux est seul 
garant responsable, il a seul la signature sociale, 
mais il n'en pourra faire usage pour souscrire 
aucuns billets à ordre, lettres de change ou obli-
gations pour le compte de ladite société, toutes 
les opérations devant se faire au comptant. Tou-
tes les assemblées générales auront lieu à Paris 
dans le local désigné pour les convocations. 

BONNAIRE. 

ÉTUDE DÉ M
e
 BEAUVOIS, AGRÉÉ, 

A Paris, rue Notre-Damc-des-Vtctoires, 
n. 34. 

D'un acte sous signa'ures privées, en date à 
Paris du 30 avril 1838, fait entre M. Edme-
Théodore RATH1ER, propriétaire, demeurant à 
Paris, rue des Vieux-Augustins, 15. d'une part , 
et M. Jean-Eiieune-Constantin GUYON , négo-
ciant, demeurant aussi à Paris , rue de la Fidé-
lité, 9, d'autre part, ledit acle enregistré le 9 
mai suivant par Chambert, qui a reçu les droits, 

Il appert qu'il a été formé entre les susnom-
més une société en nom collectif, sous la raison 
RATHIER et GUYON, pour le commerce de bois 
à brûler de toutes espèces, et charbons de bois. 

Que le siège de ladite société est fixé à Paris , 
rue des Ursulines, 1 et 3, au Chantier du Val-
de-Grâce;que sa durée est de six années, qui 
ont commencé à courir du 1 er avril 1838, pour 
finir le 1 er avril 1844; 

Qu'enfin la gestion est commune aux deux 
associes, et que chacun d'eux a la signature so-
ciale, dont il ne pourra faire usage que pour 
les besoins et affaires de la société; de telle 

sorte que tous engagemens et endossemens «on 
crits de la raison sociale et qui n'au. aient p» 
pour cause une opération sociale, seront nuls tt 
sans effet relativement à la société, tans préju-
dice des dommages-intérêts et de la dissnluti» 
de société qu'encourrait celui des associés qi 
cour eviendi ait à cette disposition. 

Pour extrait. 
 BEACVOIS. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

ASSEMBLÉES DE CREANCIERS 

Du samedi 12 mai. 

an 
Marne libraire, clôture. Il 
Le tailleur, md de nouveautés, 

id. I! 
Olivier, fabricant de bonneterie, 

syndicat. li 

CLOTURE DES AFFIRMATIONS. 

Mai. Heurti 

Morel, ancien loueur de cabrio-
lets, le 14 11 

Labrunie, md de nouveautés , 
le 16 » 

Sanson, maître de pension, le 16 11 
Veuve Traschler, md de rubans, 

le 16 1! 
Foubert-Cavelier, layetier, le 17 
Burlat et femme, grainetiers, le 17 

Gilbert, md épicier, le 17 I! 
Desse, ancien négociant, le 17 

PRODUCTIONS DE TITRES. 
Dame Gilbert , marchande de modes, à Paru, 

rue Saint-Antoine, 161.—Chez M. Breuillard, W 
St- Antoine, 81. 

DÉCÈS DU 9 MAL 
Mme Délié, rue Basse-du-Rempirt, 56.—M* 

d'Espaignet, née Bertrand, rue de Clicby, 46." 
M. Mallogé, rue de la Fidélité, 18.—M. Lefebm, 
rue Me«lay, 63.—M. Paillottet, rue du Fauteurs 
du-Temple, 26.—Mlle Drapier, rue de Braq«> 
9.—M. Mongenot , rue du Faubourg Saint-*'' 

toine, 178.— «Ile Hérivaux, quai d'Anjou, U- ' 
Mme veuve Frissard, née Gauthier, rue de l'AJ 
cienne-Comédte, 18. — M. Danois , rue de tt* 
40.— M. Billette, rue de Sèvres, 47. — Mme 
ph'lastre, néeHay.rue de Sèvres, 112. -Mlle * 
Fuente,rue de Las-Cases, 14. — M. de Rata» 
Saint-Sauveur, place du Palais-Bourbon,»'-' 
M. de Gar*t, rue Saint-André-des-Arls, H • ' 

Mme Heurtault, née Leclère, quai de la f°g 

nelte, 15.—Mlle Solard, hôpital de la Pif-
M. Bertenet, rue Lenoir, 2. — M. Lepagneui. r» 
du Rocher, impasse Dany, 40.—M. Letellier, r» 

du Faubourgdu-Temple, 16. ^ 

BOURSE DU 11 MAL 

5 0|0 comptant.. 
— Fin courant... 
3 0|0 comptant .. 
— Fin courant... 
R. de Nap. couipt. 
— Fin courant.... 

1 er c. | pl. ht. 

iÔ8~55 108 55 
108 60 108 75 
80 95 ! 81 5 
81 —I 81 10 

pl. bail £3 

tes sa M* 

80 95 m 

101 10 101 10 101 

AcS. de la Banq. 2705 
Obi. de la Ville.. 1180 
Cause Laffitte.. 
- D° 

4 Canaux. . . . 
Caisse hypoth... 

St Germain. 
Vers., droite 

Q |— id gauche 

1130 
6630 
1245 
815 

1060 
870 
725 i 

Esp. 

Empr. rom ... 
deli.aJ. 

_ diff 

- P»« 
Empr- belge. • 
Banq.de Brax 

Empr. pieua. •• 
3 0iOPori«g. Ji 
Haïti. 485 

21 îl 

103 i 
1445' 

BRETON. 

Enregistré à Paris, le 

Reçu un franc dix centimes. 
IMPRIMERIE DE A. GUY0T, IMPRIMEUR DU ROI, RUE NEUVE-DES-PETITS-CHAMPS, 37. Vu parle maire du 2» arrondissement, 

J-^ÔTA>S. Pour légal
1
 «ation de la signature A. GUÏOT. 


